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LE MOT DU MAIRE 

Où en sommes- nous de nos projets? 

1° Agrandissement de l'école primaire pour une classe, 
une salle imformatique et une salle d'évolution ; 
Projet suspendu. 

Ce projet est remis à l'étude dans le cadre du plan 
"Aménagement centre village ZAC;'. 

En Avril, Monsieur l'Inspecteur de l'Académie de Greno
ble confirme l'ouverture de la Sème classe primaire 
pour la rentrée prochaine donc il faut prévoir, local 
et mobilier. Une demande de prêt d'un préfabriqué a été 
formulée au Conseil Général, ainsi qu'une subvention 
pour l'achat du mobilier. 

Quelques précisions sur l'interprétation de l'agrandis
sement du groupe scolaire. 

La Municipalité est très consciente de ce problème puis
que dès octobre 1989 des études ont été demandées à 
monsieur BARRIOS, architecte . 

2° Avec la surélèvation du groupe, le coût est trop 
élevé et il y a risque de perturbation pendant les tra
vaux au bon fonctionnement de l'école. 

3° Etude avec dépôt de permis en prolongement du groupe 
coût 2 800 000 F pour une classe, une salie informati
que et .en sous-sol une salle d'évolution. 

Le budget 1990 ne permet pas ce financement ; ce projet 
aurait dans le meilleur des cas été opérationnel à la 
rentrée 1991. 

Après délibération, le Conseil Municipal, décide la 
mise en place d'une ZAC ; le projet d'agrandissement 
d'école suspendu, sera intégré dans cet aménagement 
pour un coût moindre. 

Dans ce projet de ZAC seront associés tous les commer
çants de Chuzelles intéressés et, bien entendu, les 
propriétaires. 

Ce centre permettra de rassembler suivant les désirs 

- Pharmacie, Centre médical, 
- Epicerie, Restaurant, Boucherie, Charcuterie, 

Boulangerie, 
- Constructions individuelles en locatif . 



- Zone NAI des Serpaizières : 

Après de nombreuses réunions entre D.D.A, D.D.E, E.D.F 
pour rendre cette zone plus fonctionnelle, un aménage
ment était nécessaire, l'enquête publique en cours sera 
terminée l e 5 juillet. 

Vu l'avancement des travaux sur la zone artisanale, les 
premières constructions devraient être commencées au 
cours de l'été 90. 

Zone NAI des Pins : rien de fait au moment de la 
parut i ori de ce bulletin ; toujours des contacts entre 
les différents partenaires. 

Budg et : Cette année, une année de transition, ce bud
g e t, comme vous le constaterez dans ce journal . ne com
por t e ni emprunt ni augmentation des taux d'imposition . 

Av a n t de vous souhaiter de bonnes vacances. 

J e vous d e mande de bien noter les heures et jours d'ou
ve r t ur e du secrétariat au public du 14 juillet au 20 
Ao:1t . 

Tous l es mardis de 8 h 30 à 11 h 30 et les vendredis 
de 17 h à 19 h. 

Rappel : N'attendez pas le jour de votre départ pour 
vérifier si vos pièces d'identité sont toujours en 
cour s de validité et vous partirez ainsi tranquille. 

Bonnes Vacances et bonne route . 

.S :.>yez Prudents ! 
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BUDGET PRIMITIF 1990 

stCTION DE fONCTJONEMENT 

DEPENSES: 

60 - DENREES ET FOURNITURES 
61 - FRAIS DE PERSONNEL 
62 - IMPOTS ET TAXES 
63 - TRAVAUX ET SERVICES EXTERIEURS 
64 - PARTICIPATIONS ET CONTINGENTS 

{ _. '· 
65 - ALLOCATIONS - SUBVENTIONS 
66 - FRAIS DE GESTION GENERALE 
67 - FRAIS FINANCIERS 
68 - PRELEVEMENTS 

TOTAUX = 

RECETTES : 

70 - PRODUITS DE L'EXPLOITATION 
71 - PRODUITS DOMANIAUX 
72 - PRODUITS FINANCIERS 
73 - RECOUVREMENTS - SUBVENTIONS 
74 - DOTATIONS RECUES DE L'ETAT 

75 - IMPOTS INDIRECTS 
76 - IMP•J& 61RECTS AUTRES QUE C. D. 

. · , ·.: . \ 

. 77 - CONTRIBUTIONS DIRECTES 
78 - REDÜC.TIO:N DE CHARGES 

1·1.· . . 
82 - PRODUITS ANTERIEURS (EXCEDENT) 

TOTAUX = 
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1 ~1 80,01 

767 000 

5 700 

464 000 

622 000 

61 ,500 
• - J • • 

120 879 

910 000 

1 100 000 

4 192 879 

167 000 

15 160 

.32 060 

230 400 

1 074 112 

21 300 

18 685 

1 923 312 

12 600 

698 300 

4 192 879 



SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES: 

06 - DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE 

132 - FRAIS EXTRAORDINAIRES 

16 - REMBOURSEMENT D'EMPRUNTS 

21~ - ACQUISITIONS DE TERRAINS 

214 - ACQUISITIONS DE MATERIEL - MOBILIER 

232 - TRAVAUX DE BATIMENT 
233 - TRAVAUX DE VOIRIE 

235 - TRAVAUX CIMETIERE 

235 - TRAVAUX ZAC 

233 - TRAVAUX ASSAINISSEMENT 

233 - TRAVAUX D'ELECTRIFICATION 

26 - REMBOURSEMENT D'EMPRUNTS SIVOM 

264 - TRAVAUX VOIRIE SIVOM 90 
264 - TRAVAUX VOIRIE SIVOM 89 

TOTAUX 

R(CETTES: 

= 

1053 - SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT (CLASSE) 

1053 - SUBVENTION ASSAINISSEMENT 

1053 - SUBVENTION ELECTRIFICATION 

1053 - SUBVENTION ZAC 

1059 - ASSURANCE TOITURE MILLE-CLUB 
115 - PRELT SUR RECETTES FONCTIONNEMENT 

1421 -·FONDS COMPENSATION TVA 

1423 - TAXE LOCALE D'EQUIPEMENT 

1431 - DOTATION GLOBALE D'EQUIPEMENT 

TOTAUX = 
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444 000 
40 000 

551 700 

19 220 

46 700 

99 600 

130 000 

14 000 

48 000 

360 000 
300 000 

20 000 

74 000 
180 000 

2 327 220 

3 000 
446 620 

210 000 
16 6Dq . 

44 000 

1 100 000 

400 000 

70 000 

37 000 

2 327 220 



BUDGET 

En cette année 1990, le Conseil Municipal a demandé à 
GRENOBL[ ISERE DEVELOPPEMENT (Structure de réflexion du Conseil '. 
Général de l'ISERE) de réaliser un audit financier de notre commune. 

Il est apparu que notre taux d'endettement est élevé 
et que notre capacité d'investissement est fort réduite. 

Cependant les membres du Conseil Municipal ont décidé 
de ne pas augmenter les taux d'impositî6n des quatre impôts locaux · 
(Taxe d'habitation, Taxe foncière des Propriétés bêties et des 
propriétés non bâties, taxe professionnelle) et de ne pas avoir 
recours à l'emprunt. Aussi les postes "Travaux et Services Extérieurs" 
et "Travaux de bâtiment et de voirie" sont en diminution par rapport · 
à l 'année précédente. 

Toute~ods l'entretien courant sera toujouis assuré et 
l 'amél ioration d~ r~s~au routier existant et la sécurité ~ans notr~ 
vill age reste une des priorités de chacun d'entre nous. 

La septième tranche d'assainissement arrivant à son 
t erme et ne désirant pas entamer la suivante tout de suite, l a pré
vision est là aussi en baisse par rapport à 1989 (la station d'épu
ration de l'agglomération viennoise ne sera pas opérationnelle 
avant 1993). Le chapitre "dotations. reçues de l'Etat II diminue du 
fai t du changement de régime d'attribution de ces dotations et du 
versement direct par .le Centre National de la Fonction Publique 
Territoriale de l'indemnité représentative du logement attribuée 
aux instituteurs non logés par les mairies. 

la renégociation de certains prêts devrait au terme 
des quinze ~rochaines ~nn~es nous ~ermettre un gain global (capital 
+ intérêts) d'environ 1 290 000 F. Pour une autonomie plus grande 
vis-à-vis des enseignants, les cré:Ji ts scolaires apparaitront dé- ; 
sorrnais ~ans la rubrique "subventions''· En ce qui concerne le projet 
"Agrandissement de l'école primaire" , ce dernier est pour l'instant 
suspendu du fait d'un autre projet en cours relatif au renforcement 
du centre village et de l'attente des résultats du recensement 
(population scolarisable). Dans l'éventualité de réalisatjon d'un 
bêtiment destiné à recevoir une classe, son intégration sera mieux 
ressent ie et plus rationnelle si -6n l'étudie dans un programme 
d'aménagement d'ensemble. 

Pour mieux gérer le domaine _comptable dans l'immédiat 
et diminuer certaines têches matérielles très lourdes, le Conseil 
a décidé de s'informatiser peu à peu. Aussi soyez indulgents lors 
du dlmarrage et n'oubliez pas surtout que notre principal souci 
est le bien- être des habitants de notre si joli villa~e. 

: "j . -:, :î t ., -: . . _· 

I-5 
'-· •-~ '. ... 



COMMISSION URBANISME 

Numéro Date depôt Nom, Prénom Lieudit Nature 

Enregistrement demande demandeur de la 

cons truc-

tion 

01 - V 1001 28-12-89 MONTEIL LET st-maurice Garage 
Gilles 

02 - V 1002 29-12-89 BONNET J. Le verdier Exten-
sion 

0 3 - V 1003 29-01-90 Mairie Le village Ecole 

04 - V 1004 29-01-90 HUMBERT L. Le village Pharma 
cie 

0 5 - V 1005 02-02--90 NOVELLI o. Lot. Orée C.N. 
du village 

0 6 - V 1006 24-03-90 REGAL J.N. Pleine Exten-
campagne sion .,,. 

PERMIS REFUSE 

07 - V 1007 24-03-90 LEFAURE B. La combe Exten-
sion 

08 - V 1008 05-04-90 PALIN H. Serpaizieres 
Hangar agricole 

09 - V 1009 09-04-90 PARADES et Pauphile C. N .· 
DAUBIE 

10 - V 1010 09-04-90 GOGNJ\RD B. Orée du C.N. 
village 

11 - V 1011 26-04-90 GOURNAY D. Lot. Plein Garage 
Sud 

12 - V 1012 14-05-90 RAULIN G. Les Pins Exten-
sion 

1 3 - V 1013 19-05-90 ROUSSEL P. Boussole Balcon 
Extensio 

14 - V 1014 08-06-90 PERRET D. Boussole C.N. 

15 - V 1015 14-06-90 RODRIGUEZ E. Pauphile Garage 

Pour une meilleure gestion et une meilleu

r e information, il serait souhaitable que les propriétaires 

de locaux vacants, ou susceptibles de l'être, et destinés 

à la location ou à la vente les signalent à la mairie. 

Divers projets seraient souhaitables. Cer

t ains sont à l'étude, d'autres en cours de réalisation et 

d'autres en cours de réflexion. Vous serez avisés ultérieu

rement des résultats. 
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Région de LYON 

ESTRESSIN 

Venez vous renseigner sur: 
, Les horaires, 
• Les tarifs, les abonnements, 
• Les réductions : • pour les jeunes, 

• les Familles, 
• les personnes du 3ème âge, 

• Les voyages en groupes ... 

Achetez: 
• Vos billets quelle que soit votre gare de départ 
et pour toutes les destinations. 

Réservez en même temps: 
, Vos places en TGV, 
• Vos places assises, 
• Couchettes, voitures lits 
• rl.estauration. 

Vous pouvez également réserver vos places par 
téléphone en appelant le : 78.92.50.70, ou par MINITEL code 
3615 - SNCF et venir les retirer dans votre gare en indiquant 
le N° du dossier qui vous a été attribué. 

POUR LA PREPARATION 
DE VOTRE PROCHAIN VOYAGE 

CONSULTEZ VOTRE GARE 

~- 74.85.10.78 

Gare d'ESTRESSIN 

d vôtre servlce 

à partir du 1 avril 1990 

__,- 9h30 - 12h15 
ouverte de . 

------....._14h15 -18h30 

( Fermée SA • Dl et FETES ) 

;:,~:1//. : un ~is"'.;ri:.uteur aut onc.tiqu0 c:i t b. votre disposition. 
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G:A RE D'EST RES SIN: HORAIRES 

27 MAI 29 S E P 'D'. 

DIRECTION LYON PROVENANCE LYON 

A 

A 

13 
+ 

A 

A 

C 

6h 02 

6h 44 

7h 05 
7h 20 

12h 

I4h II 

I6h 59 

I8h 35 
I9h 35 
I9h 50 

A 

B 

6h 46 

9h 30 

I4h 54 

I7h 06 

I7h 50 

I8h 32 

I9h 06 

I9h 42 
2Ih 48 

A: tous les jours, sauf samedi, dimanche et fêtes 

R~ tous les jours, sauf samedi 

C: circule samedi, dimanche et f~tes 

I3: jusqu I au 8 juillet et à p-!trtir du 26 aôut 

circule le dimanche 

du I4 juillet au I9 a.ôut circule tous les jours 

+: tous les jours, suf dimanche et f@tes. 
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·ie de SE:YSSUFJ. 

'71 . 05.15. 2,i 

. OPERATION FAUTEUILS HANDICAPES 
CCP 45000W GRENOBLE 

Msociotion loi H!Ol 

Marie-Thérèse CAllRU et .Jacqui MONNIER ont eu la 

chance d'assurer la présidence durant ces derniers mois de 

l'OPERATION FAUTEUILS HANDICAPES. Nous avons été entourés au 

sein du bureau d'une équipe· exceptionr1elle par son dynamisme 

et ses idées originales. 

Nous tenons é90lement l1 associer à cet élan de 

solidarité toutes les entreprises, les associations, les 

familles qui par leurs dons et leur participation massive~ 

la fêle du 26 MAI, ont permis une réussite complète è cette 

manifestation qui a r~uni 500 personnes au repas du soir. 

Pour reprendre une expression chère à un célèbre 

pr:ésentateur de la télévj sion, "VOUS ETES FORMIDABLt" . . 

L'effort de tous permet de remettre un. chèque 

de 160 000 r ~ l'a~soclation FASTH à qui nous souhaitons 

bonne chonce pour l'oeuvre qu'e.lle a entreprise. 

MERCI A TOUTES ET A TOUS 

LLS PR[SJDENTS 

I-9 
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RURAL SE R·V I C:E 

C•est un nouveau service que 1 1A. D. M. R. met à la disposition de 

tous sans conditions et qui permet d'étendre à l'ensemble des habi

tants· du milieu rural l'aide efficace et la présence rassurante d'un 
personnel digne de confiance. Ce qui procure en plus la création d' 

emplois dans nos communes-·. 

Notre association utilise les services de rural service, association 

intermédiaire parrainée par l'A.D.M.R depuis janvier I988. 

Nous avons· aidé en 1989 dans cette nouvelle branche d'activités ~euf 

personnes. Ce sont en majorité des personnes agées qui ne remplissent 

pas les conditions pour bénéficier de l'aide à domicile aveo prise en 

charge. En raison des réductions· des charges sociales accordées pour 

cette association dite intermé~iaire le prix de revient à l'utilisa

teur s'est élevé à 43 frs de l'heure pour 1989. Il a été porté à 47 

frs après augmentation des oharges sociales de l'employée. 

RURAL SERVICE 

Ce service s'adresse à ceux qui n'ont pas de prise en 
charge, pour divers travaux : 

• garde de jour/nuit 

- tierce personne 

• handicapés 

• travaux domestiques 

· Il est assuré par des persoooes de votre commune, em• 
ployées par la Fédération. . 
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Assistantes Maternelles 

w La déclaration à l'URSSAF (Union cfo R<><ouvremonl J,a 
corl1crllon1 de S.Cvrlt6 S.Xialo 
et d'Allocation• Famillal .. •I 

H 
1 
r-' 
..:,,. 

C'est une obligation 

Celte obligation entrair:a pour vous beaucoi•p p!us d'avantage~ que 
d'inconvênients. ---- ~ 

P our vous 1 ° Une cou r.•e:-ture sociale 

2 Jr le plan Sécurilé Sociale • Maladie 
• Vieillesse 

Sur le plan Chômag~ en ca.s de perte d'emploi. 

Sur le plan Retraite ComplémE>.,taire. Pour une carriè re compléle, 
les allocations de relra ile peuvent représenler environ 2C% de votre salaire moyEm. 

~ . (j) o .. ~ .. ,~, tftJ mu"';~ -;;;~;;.,~Tt! ~-~~ 
N.. ,8, U'tS~AJ ·· 0 t/.1.U-,, IE tXO~,',.C[ f.(il\.J.Jif("'l ~;;'~):.(,Cf'.'tiozt) - .,.,.l\ ,,r~: ~ Hfl!J)I[ ::e_,.,, ~_:,. CO•.rt!- ~WJ,<. ~ " - ~ ·1 ·, p ' • .... 8 ~ f)flJJ~! 

))1. . ~ VIEIi Ll.S[ J.S!!DtC . r,J 
#' ' I "ô . s $. lfüM Ji 

~7 l C'est à dire des é.roits acquis et n on u11 :a, 

~ - ~.-, c:;sfst cmce comme le FNS. Allo:::a lion 
qui peut toujours ê tre remise en cause . 

~• ¼m~~ * AA'A ,~ u f=l. LU• 

1 -~J: \~t:~ . 
2° Des avantages fiscaux 

~ Ci) (~ 
~ 0tj0~ 

Vous pouvez déduire du monlanl de vos salaires sur voire déclar<11lo11 
de revenus, 3 SMIC.par journée réellement gardée et par enfant. 

Cela signifie que vous ne déclarez en gênéral que vos seuls con,;.;s 
payés, el les jours d'absence de l'enfant lorsqu'ils. sont payés: :c'est Ires ldiblt!. 

e ~dN;L 
,~• ·:~ 

otout~,,;. ./--·: ·-· ·:,:•; Il n'y a pas de cro111le donc .le ~~c~;}· , :·,!;,-~;, i •, ·· ~:d;::;é:=~~1i~t1ux tel~ 
SMI(·,, F·· .. --

L~1! . 1 SMI( •Ü1Mu11 ,u JOUI'. 

r-l·:-:) Pour votre Eu1ployer,r . ' -~ On dit que! lr!s ch.uq<>s sor.i,,lr.s. fi0nt tri?s importantes. Dan~ le cas de,; 
As,i$lanlP-s M11lC'rnelles, dt>s alJ(',cJr>mcnls pc1rticuliers onl élë prévus, qui rendent 
donc la déclarntion intéres..,.111I<> 

- Ses charges sociales · . 
En matière de Séctirité :Sociale. de Chomage el de Retrai1e 

Complémentaire IRCEM. la C.A.F. (Cafsse d'Allocolions familiales) prendra 
en charge lorfoilairemenl le montant de ses co1isations sodales, quelles que 
soient ses ressources. el cela pour les enfants gardés de mnbs de trcis uns. 
li s'ulfira pour lui d'adresser une attestation de l'URSSAF prouvant qu'il a 
bien acquillé ses cotisations . et de joindre une attestation indiquant que 
vous êtes bien agrée. . 

·'"" = j 
iJ "a • • . u•mr t:!.'i:"',J ~ ,Q • .,':;_"' 9 ( A f~ :f:lJ:3% 
G @ . l>t<b,,.,.--;l (!) ......... . 

· . ;,;· ~ Cd,...._ c.. a Jh .l"b/JIIJr~ -Ç~ ~ ~';:;t~ 'fi ::g~:1 ~~if}F 
t f N ! f!' ~ --~~ ~::,~ .'~ -- •• ,z 

4 l C:: .2) l ~ , - ..-,C ,-4,,. 
"'-.; ,q I lol I l•t •·•( V ., "' [ ___ _,_,._ i L v-:. c,,.,.,.,,,, r;= 

____ ,_J ____ -;:"· ~'.'.o::.~_:t--=-

- Ses revenus fiscauJIIC 

Il pourra déduire un certain montant de !'<'l déclaration des revenus p ar 
er.lant gardé de moins de 7 ans. Ce rr:ontanl est, pour 1987, de 10.0CO frs p.sr e:-J,;.:o!. 

(;'. 

tt • 
[.;~r-:,7 ~Q.- ~ · [;,;.:;7 w,, 
l !• - ·1\c;• ~;· 1 __. , 

l. --__ J \ " -.~,i . .J ~ 
~.-, 

oÏouc11,~• f rtSCAIE . 

l1o0oo1 
~rfNU"'I_)" 

~ . . r. .. 

Le~cumyl de.ces deux avantages est important. 

Cela représente quelques démarches administratives, 
mois tout le monde s'en portera mieux.; Vous, voire 
employeur, mois !Surtout l'enfant gardé qui ne subira pas 
les désagréments d'éventuel5 désaccords. 
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C H U Z E L L E S - I N F O R M A T I O N S 

LES ECOLES 

CANTINE - Mademoiselle Chantal VALETTE T 74 57 08 25 

70 repas de midi seront servis à partir de la rentrée du 
mois de Septembre. Madamoiselle Vl>.LETTE sera toujours aidée · 
de Madame VERDIER ainsi que de Madame NAUD. 

ECOLE MATERNELLE - T 74 5 7 06 30 

A 1~ rentrée de Septembre 90 l'effectif de 89 enfants va 
passer à 80. 

ECOLE ELEMENTAIRE - T 74 5 7 90 76 

L'eff2ctif va croissant puisque de 97 élèves il passera 
en Septembre 90 à I20. Passage de certains enfants de 
la Maternell~ à l'Ecole élémentaire. 

FETE DES ECOLES 

Pour la première fois dans la cour des Ecoles, les Equipes 
pédagogiques - Ecoles Maternelle et Elementaire - ont 
organisé la Fêtes des Ecoles qui a eu lieu le 16 Juin dans 
l'Après-midi. 

Petits et grands y ont participé avec beaucoup d'enthousiasme 
en décorant la cour. La fête était pleinement réussie; 
soleil, stands dynamiques et bonne humeur étant au programme. 

Le sQir un repas réunissait parents, enseignants et enfants 
dans une ambiance chaleureuse. 

DATE A RETENIR 

SAMEDI I4 JUILLET I990 Feu d'artifice suivi d'un bal. 
La Municipalité vous attend. Venez nomb-eux. 

CEN,TRE AERE LEC LAGRANGE - CHUZELLES -

Inscripti0n des Enfants de 4 à I2 ans pour le Mois de 
Juillet A LA MAIRIE · LE 29 JUIN DE I6 A I8 h. 

SOLIDARITE ROUMANJE 

Dans le cadre de la coordination organisée par l'Association 
des Maires de l'Isère, un appel était lancé début Janvier aux 
Chuzellois pour l'aide à la Roumanie. 

Nombreux furent ceux qui y répondirent puisque grâc .:! à vous 
tous, 4 500 Font été recueillis et Il colis de denrées 
alimentaires ont pÛ être expédiés. 

Merci pour vctre solidarité et votre générosité. 

l-:fi6 



INFORMATIONS - PISCINE INTERCOMMUNALE DE VILLETTE DE VIENNE 

T 74 57 96 45 

ENCADREMENT - MONITEURS 
• ' 1 .J Ma,1.tre nageu.r a temps comp et · 

I 11 11 
" mi-temps 

I Chef de Bassin à temps c_c,mplet 

COURS PARTICULIERS - ENFANTS -

Prendre rendez-vous par téléphone, les cours étant prévus 
dans les créneén1x des horaires publics. 

TARIF 

Forf ait de 5 Séances ••••••••••••••••• 200 F 
Forfa~t de IO séances •••••••••••••••• 400 F 

com,s PARTICULTERS - ADULTES -

I è.e m 

S C~ L J:, tRE S 

Po ur J e s Communes de CHUZELLES , LUZINAY, VILLETTE de VIENNE, 
S':'.:' JUST c :1J1,LAYSSIN, VALE:NCIN. TRANSPORT : voir avec vos 
C0:rnT1une s respectives. 

HORATRF.S SCOLAIRES: TOUS LES JOURS: 8 h 30' 
I4 h 

II h 
T6 h 30 1 

Fréquence I fois par semaine: COURS de 40' 

HORA:RE PUBLIC ,-. P~RTIR du Ier JUILLET JUS QU I A FIN AOUT 1990 

Du Lundi au vendredi 
Samedi ................ . 
Dimanche ~ o •~••••••••••• 

BEBES NAGEURS 
JUILLET e -c AOUT 

II h 2I h 
II h 20 h 
IO h 20 h 

Mercredi I9 h 45 à 20 h 45 
Téléphoner avant. 

SAUNA sur rendez-vous - séance de 20' -

T l.\.R::-1S Pir'CINE 

ADW ,TE 
E NFA:'JT 
CP,RTE ADUL'l'E 
Cl..RTE ENF~.N'T 

II F 
8 F 

IO entrées) 
ao 

I-I7 
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TARIF SAUNA 

Tic~ets : Pendant Horaires Publics ( avec piscine) : 3I F 
Pendant Horaires scolaires (sans piscine) : 23 F 

Carte de 6 entrées: 120 F 
Carte de I2 entrées : 230 F 

TARIF UVA 

30 Fla séance de 20' 

CET ETE VOUS TROUVEREZ SUR PLACE A VOTRE DISPOSITION 

I BAR - boissons diverses - café 

REPAS: sandwichs 1 saucisses chaudes, frites etc~ •• 

JEUX EXTERIEURS 

I terrain de volley 

Jeux de boules - ouvert à tous -

PISCINE INFORMATIONS 

RENOVATION des vestiaires. Un système ·ae paniers individuels 
a été mis en place. Une personne est chargée de son bon 
fonctionnement. 

Commission: Syndicat Intercommunal 
Sports et Loisirs de la Sévenne 

I-I8 



OOASS C•E l'ISERE 

VILLETTE OE 1JIENHE 
Piscine inlerco111111unale 

COtlPTE-RENDIJ DE L'ANALYSE 
--------------- ------------------------- ·----------

LAE:ORA TOIRE fi YANT PP.A TIOIJE LES ANALYSES 1 abor atoil' e de 1 a Tronche 

BASSWS Df ':-INFECTES Ali E:ROHE : 
======-==============~======:== 

OATE 

llllllllllllllllllllllJ.lllllllJ.JltJllllllllJ.llllll lll lltJIJIJ.J.llJ.llllJ.llllllllllllllllllJJ.J.lllllllllJ.IIIJll~J.lllllJ. ' 

:r. AHAL YSE CHIHilllJE :r. HORHE r gr and bassin 1 ' 
1nnnnnnuun:n11:n:u:o:nn:11n'l.n1nru»:1n1rr.r.n11n1uu1:n1n11nunnu1nnnn1nn111111t1n,1r11rn: 
1 1 r. J , 

1 LIEU DE PRELE'JEl1ENT t 1 ~ilieu - surface t f 

:c TEHPERATLIRE DEL 'EAU J 20 à 30 r 28 dfgrés 1 1 · 

« p~ l 7,5 à 8,2 1 7i6 l ( 

J. 02 CEDE PAR l(MnM 1 < ~ 1113.11 l 3,9 &3/} :t 1 

1 l I l f. 

·, llU:UlUU:U:UJIJ.UUl:O:lr.UIUIUUJ.J.UUilllUUO'.Xf.:UlllllJJUlllllllUllll:U:IUUU' 1:llUDltJ:r.tr:t.:r.:n_t'Onnrt1: 
• BF:OME TOTAL * l à Z mg/1 :t 1,8 m·J/1 l t 
rnunu11nn11nn:11n:1unt ·nn1u1:unnn1r:n:o::r.:r.1.nn:n1:nn:u:unnn, u:nr.unnruurn1nnn1tn1nutu: 
1 1 1 1 1 
1 FREOUENTA TION INSTANTANEE I r O :« '.1 ·.·! • 

·, T~ANSPAF:ENCE :c t nor1 é'lal1.1ée 1 1 
J. · J 1 'f t 

t CONFORHITE . AUX 1-lOF:HES 1 1. 1 1 

l - ----------- ·------- t I J. l 

1 - .TAUX DE BROME TOTAL t r. satisfaisar,t t t 

• - PH 1 1 corr,~d J. 1 

:01n1n:nnr:u:n:u:u:n:r.,:11111u11uon:11:nu:n::n:n:n: (u.r1:n1un:n:n:«1nun:n:nnn:n:«nnr:unu,1.1,tnJ.n1•,r.1' 

111:UIUIUlï tU'.UIUll:O:IUUIUJUUIJ.J.UUUUllU.O:J.!O:JUUJ:U:JlllUIIIUIIJ.UUtUIJ.IU:UUJ.JJltJJ.J · ' (JttlHJll: 

t 11H'1LYSE BACTEF:IOLOGIQUE t: NORME '- '.3rand tassin t « 
nu:, n:un:o:unu111:u::o:nnn::o:unu::o:1:o:n:n11111u:n1nxuu:nn1n:nuun111n 11n11,nrt:o:trn1,1u:tni.r11: 
l ,: 1 l '.( 

1 LIEll DE PRELEVEMENT '- 1 111ilie•.1 - s1.1rface J. ' · 

1 . l l J t 

'- GERHES TOTAUX A 37°C 1 < 100 DAtlS 1 ml l 30 t t 

t COLIFOPMES TOTAUX t < 10 DAtlS 100 mlt O r t 

1 COLIFOP.i'IES FECAIJX 1 0 DANS 100 11111 0 :« * 
t STAPHYLOCelllJES TOTAIJX ,_ t 16 t :t 

t STAf'HYLO, PATHOGENES t r-,~Stt!CE l absence t r. 
1 

1 CONFORHITE AIJX NORMES 
1 

:t 

r. 
1 confor111e 

1 

1 ' J 

U'.UllllJ.'Ct.:n:unnuun:cnn ... .lJ. :UIU:t.UU:O:J.UJJIO'.UJD'.:UUXltUtr.XUUU:tUlll:U:1:t.UJUJ.Jt:O:fJJ'.U:tXJ.lUJJ:f.lllll1 

COt!CLLISIONS ! 
----------------------------

P.é:.1.11 tat.; confor-111es è l 'anne:Œ 1 d1.1 décret. d1.1 1 a,,r il 1981 
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HUMANA 

Pensez toujours au Tiers Monde. Les deux petits édifices se 
trouvant sur notre Commune att endent vos colis. Merci 
d'avance. 

BENNE . A VERRES 

Pour le deuxième semestre 89 le produit de la collecte 
dans n·otre Commune a représenté la somme de 427 frs alors 
qu'elle n•f~ait que de 364 Frs pour le Ier semestre. 
Nous sommes toujours en progression grâce à vous. Merci. 

QUELQUES REMARQUES 

EVITONS LE BRUIT des bouteilles tombant dans la benne. 
Pour ce faire, ne pas les mettre après 22 h et pour les 
festivités ayant lieu dans le Mille-Club, attendre le 
lendemain pour déposer les bout eilles. 

E1.nTONS AUSSI LES BOUTEILLES CASSEES sur la place, cecL 
peut etre' ·dangereux. Merci d I en t enir compte. 

ARRETE PREFECTORAL 90 - !505 - du 3 AVRIL I990 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 
particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur 
intensité sonore, tels que tondeuse à gazon, tronxonneuse, 
~rceuse, raboteuse ou. scie mécanique ne peuvent etre 
effectués que: 

- les jours ouvrables de 8h à I2h et de I4h à I9h 30 
- les samedis de 9h à I2h et de ISh à I9h 
- les dimanches et jours fériés de JOh à I2h. 

Les propriétaires et possesseurs d'animaux# en particulier 
de chiens, sont tenus de prendre toutes mesures propres à 
éviter une gêne pour le voisinage# y compris par l'usage 
de tout dispositif dissuadant les animaux de faire du 
bruit de manière répétée et. intempestive. 

Fait à Grenoble le 3 Avril I990 

I-20 , 



SPECIAL VACANCES 

Dans le Numéro de Noêl nous avions déjà évoqué la possibilité 
de transfert de téléphone. 

En effet, dans quelques jours, certains d•entre vous vont 
partir en vacances, avec la crainte de laisser appartement 
ou maison II vide" 

Pendant le temps plus ou moins long d'absence, il est 
possible de faire transférer votre numéro de téléphone chez 
une personne de votre choix. 

Il vous faut : 

- I poste de téléphone à touches 

ABONNEMENT: pour 6 mois minimum • 

.IB,g: IO Francs par mois. 

OBSERVATIONS IMPORTANTES 

Si 1a personne chez qui s'effectue le transfert est ELOIGNEE 
de votre circonscription, C'EST VOUS QUI PAYEZ LA DIFFERENCE. 
Par contre si elle réside dans la meme circonscription que 
vous, le tarif reste inchangé. 

LISTE ROUGE 

Cette formalité s•effectue à l'Agence Commerciale de 
Vienne: 

PRIX: 30 . Francs tous les 2 mois. 

' ., 

Pour tout renseignement vous pouvez appeler 

LES PTT DE VIENNE: par le I4 si vous téléphonez de Chuzelles 
par le 74 85 I4 I4 si vous téléphonez 
hors Chuzelles. 

I-2I 





1 
E~I~ 'l1l~i\ \~\11.d 
l)lJ C~f)~Sl~IJ.;1 
lllJ ~ 1 fj ll,1\l.d ~ 

1 
$ 

0 

0 g 
0 





DELIBERA'rION DU CONSEIL r.:r.JNICIPAL 
Compte-rendu de la seance du 17.01.90 

STh1DICAT RAVAREIL avait demandé à la commune de participer aux 
frais du CES de St Symphorien d'ozon. La cdmmune ayant refusé de 
régler , le Syndicat RAVAREIL avait saisi la cour des comptes en 
vue du recouvrement mais il a été débouté de sa demande. 

COURLY: par sa lettre du 15/i2/89, la COURLY demande une parti
r:'J.p~.tion .aux dépei:ses de 2 collèges. La contribution de notre 
commune serait, d ' apr~s leurs calculs de 310,96 F pour les 2 
élèves fréquentant ces établissements. Notre réponse à ce cour
rier a été de préciser que, faisant partie du S.M.E.S.S.A.V et, 
considérant que not1è commune n'est pas membre de la COURLY, les 
élèves sont tenus de fréquenter, en priorité, les écoles les plus 
proches. Aucune contribution ne peut donc être exigée à ce titre. 

RENOVEGAZ : Monsieur le Maire informe son Conseil que l'Entrepri~ 
RENOVEGAZ l'a contacté en vue a•~~quérir un terrain de .5 000 à 
10 000 cm2 et de s'y installer. Son activité serait la remise en 
état des bouteilles de gaz_. Le Conseil Municipal délibère et 
décide de ne pas donner une suite favorable à cette demande à 
cause des nuisances apportées par ce type d'activité. 

DROIT DE RACCORDEMENT A L'EGOUT: son montant, ayant été fixé 
lors d'une deliberation en 1987 'à 8 000 F, il a été jugé néces
saire de le réajuster en tenant compte d'une part du taux d'infla
tion e t d'autre part des limites réglementaires .• Après en avoir 
délih5ré, le Conseil Municipal décide de porter la somme à 8 500 F 
On rappelle aussi que le prix du m3 du rejet d'eau est de 1 F 
pour les habitations raccordées au réseau d'assainissement. 

· LE CONSEIL D'ECOLE demande une subvention au titre de la création 
de la 4e classe primaire. Les Crédits scolaires s'élevant à 
160 F x 22 == 3 520 I-', les livres et fournitures divers se montant 
à 6 143,81 F, reste à combler une différence de 2 623,81 F. 
La commune cherchera une solution budgétaire pour dégager une 
participation exceptionnelle nécessaire p:>ur toute ouverture de 
classe. Au budget primitif 90 sera prévue une somme pour l'équi
pement matériel correspondant à l'ouverture de la Se classe. 

DELIBERATION POUR PHARMACIE: Monsieur le Maire rappelle à son 
Conseil que lors de la reunion du 20.10.09, il avait été question 
de la demande de l'implantation d'une pharmacie au centre village 
et dema1,de à ce que le Conseil Municipal donne pouvoir à son 
Maire pour signer toutes pièces utiles à la réalisation de ce 
projet. Demande acceptée par tous les membres. 

M. AGRAIN: ayant fourni et fait poser d0s barreaux de protection 
aux fenetres du bâLiment préfabriqué, Monsieur le Maire lui 

. demande sa facture qui nous parviendra prochainement. Prévoir 
aussi des barreaux de protection pour la salle de bibliothèque. 

PARE~'TS D'ELEVES demandent de faire dér;:oser une benne au par
king du M.C pour récupération de papiers. 

- La collecte sera faite au profit des écoles 
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CAMION 505 : le baptême d'un véhicule du 505e régiment du TRAIN 
au nom de notre commune se fera le 8 mai à 11 h sur la place 
après la cérémonie au monument aux morts. 

REPAS DES ANCIENS: offert pùr la Municipalité le 18 février pour 
les couples de GS ans et personnes seulcsde 60 ans. Lundi 19 au 
soir, préparation des colis pour ceux qui ne peuvent venir. 

TERRAIN PETANQUE: un courrier sera adressé à Monsieur PIROIRD 
pour lui demander d'enlever le bois restant sur le terrain de 
pétanque et de remettre celui-ci en état. 

DIFFERENTS TRAVAUX ET ACQUISITIONS A PREVOIR 

tuyau d 'égont à ref ixcr au p::mt de Blanchonnière 
enrobé à chnud pour accès au Mille-Club 

- tondeuse pour le terrain de foot; l'ancienne est à remplacer 
aspirateur semi-industriel pour l'école 

Les sommes correspondantes seront prévues et discutées au moment 
de l'élaboration du Budget Primitif. · 

différents ·travaux sont également à prévoir sur les 
installations électriques du Mille-Club 

REMEMBREMENT. : un tour d'horizon est fait sur le remembrement en 
.cours dans le secteur de "BERLIER" depuis le dernier arrêté 
Préfectoral. 
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DP.!.TnF:R/\TTON DO CONSF.TL MIJNTCTP/\L 
Complc-rcndu de l a s eancè dü 9.03.90 

Monsieur le Maire a ouvert la séance et transmet au Conseil les 
remerciements écrits qu'il a r eçus pour l e s colis des anciens. 

DELISERATION: VIE ECONOMIQUE- Dans le cadre de la Charte Inter
communale et de l'O.P.A.H (Opération programmée de l'Améliora
tion de l'Habitat) il est demandé aux Communes de donner leur 
accord J;X)Ur une participation financière qui permettrait de 
recevoir les subventions prévues J;X)Ur les dits travaux . A noter 
que seule, la réalisation est subventionnée par l'Etat et non pas 
l'étude. Trois hy[X)thèses se présentent : 

- si 7 Communes participent F par hab. coût 13 ,03 
coût 11,55 F 
coût 10,22 F 

- si 10 Communes participent li 

- si 13 Communes participent li 

Les conditions de l'accord de la subventi on étant très limitati
ves, ·les seules personnes intéres sées n'entrant pas dans ces 
conditions, le Conseil, après en avoir délibéré, décide de ne pas 
adhérer à cette convention. 

AMENAGEMENT CENTRE VILLAGE: La convention d'Etude ·préopération
nelle en vue de la revitalisation du Centre Village a été renvoyé 
à GRENOBLE ISERE DEVELOPPEMENT après suppression de l'article 6 
portant sur la révision du prix de l'étude. Dans le cadre de 
cette convention, monsieur le Maire pro[X)se d'instituer le Droit 
de Préemption Urbain (D.P . U) sur la zone NA et les zones U, ainsi 
qu'elles ·sont définies au plan d'occupation des sols. 
Cette proposition est acceptée à l'unanimité . 

ZGNE NAI SERPAIZIERES ; La D. D.A. exige la création d'une voie de 
. communication entre 1.e CD 123 et V .c. n° 2 . Pour ce faire, il 
faudrait redélimi te ... la zone, ce qui entraîne une mcx:1ification 
du POS. La p:>lice des eaux devra donner son accord, l 'écculement_ 
des eaux de la rivière ne devant pas être gêné. Le Conseil 
accepte cette proposition de modification. · 

CEREMONIE DU 19 t lARS : Monsieur le Mair e demande au Conseil que, 
le 19 mars ayant ete reconnu par la précédente municipalité et 
beaucoup d' mitres communes, comme jour de commémoration de · la fin 
de la guerre d • /\J gérie, un d<'ipôt de gerbe soit fait ce jour au 
monument aux morts . La cérémonie s era suivie d'un vin d'honneur 
pris en charge à 50 % par la FNACA et 50 % par la commune. 
Le Conseil accepte. 

DECHETTERIE: Lect.ure est faite des différents courriers échangés 
entre le Cons eil Général, la Préfecture et la Commune, concernant 
le sdJérna d'orientation p:,ur l'élimination des déchets encom
brants . Il y ét3it prop::>sé l'implantation d'une déchetterie à 
Chuzelles. Lors de la séance du 14 décembre 89, le Conseil Muni
cipal avait cxpri.mé son étonnement devant un tel choix opéré sans 
consultation pr-'·zilable et son refus unanime d'une telle implanta
tion. Le Conseil Municipai prend bonne note de la lettre de 
monsieur le Pré.fol: de l'Isère en date du 26/2/90 qui précise "que 
les implantation~; r éelles se f eront en fonction des choix des 
Cornmùn~s: · 
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ECO! f, : La Munidpalité est è zins l'attente de la décision offi
cie: Ie d'ouverture d'une nouv,:üle classe dans le primaire. Sui te 
au. < ci1seil d' Ecole! au· primaire et de la maternelle, il est fait 
éta·. des différcnls l:1esoins et différents projets· de l I équipe des 
ensc d.gnants, concernant aussi bien les questions matérielles, 
pé<bgogiques et à' c:1ménagements. Certains de ces p:,ints (piscine, 
trailsport, répar;:itions cantine) demanderont une étude dans le 
cad: ·e de la pr.ép,;r.;'3tion du budget. Il est à noter qu'actuellement 
sur 1 400 habitants environ, 200 enfants vont à l'école. Cela 
peri 1et d I évaluer 1' importance de l 'enje_u que représentent les 
éco.es à ChuzclJ2s. La Municipalité est -soucieuse de tenir 
l I é, p.Jilibre entre le souhaitable et le réalisable suivant les 
pos übilités bud:J(Staires. 

GAR)ERIE-E'IUDE: 

ETUDE : La participation de 6 F par élève demandée aux 
parents est reversée chaque mois à la Commu,ne par 
l'Association des parents d'él~ves. 

GARDERIE : La participation par enfant demandée aux 
parents e : reversée mensuellement à la Comm~'1e par 
l'Association des parents d'élèves. 

ROLE: D'OR : Course: cycliste dans les village le ·25/3/90~ Le Maire · 
prEndra un arrêté pour que les voitures circulent dans le même 
sers que la cours9. 

GE~ TE'TIJER : propcié,e la reprise du duplicateur en échange de 
l';,criat d1 un neuf. LG Consoil rafuse. 

PIS:INE : Il est demandé .aux Communes de participer financière
meri: au projet d'extension de la piscine I!l,tercommunale. L'oçéra
tio1 aura lieu en 2 .:emps. La 1ère tranche étant · la création d'un 
bas;in de plein air ~vec toboggan. Pour cette opération, il en 
coû:erait 22 000 F supplémentaires à la Commune de Chuzelles. 

Il ipparait que si ce projet n'est pas réalisé, u risque d'y 
avoir chute du taux de fréquentation, si, au contraire, il se 
réalise, des reversements à la Commune pourront avoir lieu en 
fon:tion de l'augmentation du nombre d'entrées. 

•rou t en faisant ressortir que les charges Intercommunales 
rer,:'.'.'ésentent déjà une part très importante du budget, le Conseil 
se 1éclare favorable au projet. 

Exr,::)sition/débat sur la dép::irtation qui aura lieu le 27 avril 90 
a 13 Salle des Fêtes de LUZINAY. 
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m:r ,Tnr.rrn1'TON f)lJ CONSP.TL MUNTCTPJ\L 
Comril:c-r.cndu clc lù scé.lncc du 2B.03.90 

Monsieur le Maire j_nforme le Conseil Municipal que Monsieur 
DUPARC tit"tJlaire au sein du SYNDICAT INTERCOMMUNAL SPORTS et 
LOISIRS de la SEVENN8 demande à être remplacé par Madame TERRIER 
suppléante, lui-même prenant l a place de Madame TERRIER comm~ 
suppléant. Demnnde ê.lCceptée par tous les membres . · 

Ouverture Provisoire Sème Classe : Lecture est donnée au Conseil 
de la lettre de Mons j_eur l'Inspecteur d'Académie adressée à 
Monsieur le Maire en date du 9.03 . 90 et l'informant du projet 
d'ouverture d'une cinquième classe.de primaire à Chuzelles et èe 
la création du poste corresrondant dans le cadre de la préorga~i
sation de la ~entrcic scolaire 1990/1991; 

Le Conseil qui avait été instruit de c~tte éventualité par un 
rapport sur la situation des écoles dès sa séance du 12 mai 89 a 
pris depuis, toutes dispositions pour y faire face. Dans ces con
ditions il donne son accord.pour cette ouverture. 

Toutefois, compte tenu des délais nécessaires à l'instruction èu 
permis de construire ainsi que de la mise en route d'une étude èe 
revitalisation du centre village, le Conseil retient la possibi
lité de l'implantation provisoire d'un bâtiment préfabriqué. 

Lecture est faite du BUDGET PRIMITIF 1990 qui s'équilibre tant e:1 
section de fonctionnemen t qu'en section d'investissement. 
Voté à l 'uminim.i té. · 

DELIDERI\TION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Corn~te-rendu de la scance du 20.04.90 

CONTRATS _D'ASSURJ\NCE: Rappe l de s contrats actuels (9 contrats 
poui;- 3 sociétés). Il sémble que 2 bft timents (le Mille-Club et le 
préfabriqué) soient assurés 2 fois. La société d'assurance doit 
le confirmer. Pour simplificat:i c-:~ il .serait souhaitable de 
regrouper tous les contrats . Deux propositions ont été faites {il 
faut tenir compte que la chêlpellc de Ste Maxime et les abris bus 
seront désormais assurés). 

. . 
1ère proposition DROUOT/AXA (dommages matériels) 7 505,60 

(3 contrats ê:lU lieu de 9 = 3 sociétés) 

GROUPAMA/Sl\MDt\ (dommages matériels) 9 503,60 
(3 contrQts ~u lieu de 9 = 2 soci~t~s) 

La commission Finances devra vérifier la valeur des 
biens assurœ et comparer les 2 propositions et le contenu des 
contrats pour décider. en faveur de la meilleure. Il est à rappe
ler que les dcttcs d'échéance se situent pour beaucoup en Janvier. 
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FETE DU SAMEDI 14 JUILLET: Feux d'artifice-Bal et Buvette 
Repartition des toches : Feux d'artifice (M. BAUOOUX se charge de 
contacter M. CIBRi\RIO, M. PLANTIER (Estrade et Sono). Les tables 
et les boissons seront prises chez BROCHET. _Les guirlandes de 
l'année dernière seront remises. 

TELEPHONE DU MILLE-CLUB: Une solution doit être trouvée pour 
éviter les abus (Mettre le téléphone sous clefs. Dissuader les 
utilisateurs.) Une circulai.re sera établie pqur indiquer l 'utili
sation du télfiphone et distribuée à chaque responsable locataire. 
Il y aura lieu de revoir le contrat de location et de demander 
une facture d0!t,1i1J.ée pour répercussion auprès de l'utilisateur. 

POS nr. STMI\NDRES : Lecture est fiü te de la lettre en pro\'enance 
de la Mairie de SIMANDRES avertissant de la modificàtion de son · 
POS. La commune de CHUZELLES choisit d'être aver,tie dé toutes les 
modifications. 

ECOLES: Ouverture de la Sème classe: 
Lecture du courrier du 26 Mars 1990 de l'association des Parents 
d'élèves concern.:mt l'ouverture de la Sème classe r:r imaire. 
Réponse sera f;:iite en précisant que le Conseil Municipal est sen
sibilisé à ce problème depuis le 12 Mai 1989. D'ailleurs Monsiew: 
le Maire a écrit en cc sens au Conseil Général de l'Isère le 10 
Octobre 1989. 

Etudes et Garderie: Les règlements et convention du 
20.10.1989 prevoient un reajustement des prix en fonction du 
bilan financier. Il apparaît que les dépenses réellEs(ll 654,S~F) 
ne sont pas reversées en totalit é à la commune (perçu : 9 362 F). 

2 propositions sont faites la 1ère consiste en une augmentation 
de 2 F/heure/enfant. 

la 2ème consiste à calculer le prix 
de revient horaire de l'étude et de 
la gardêrie et d'indexer l'augmenta
tion sur ce résultat. 

Le Conseil Municipal choisit cette 2ème proposition. Les parents 
d'élèves seront avisé·s de cette hausse et devront la répercuter
dès le lundi 23 Avril 1990. 

DECHETTERIE: Lecture est faite de la lettre du 13 Avril 1990 de 
la mairie de Cf-JASSE-SUR-RHONE qui ne veut plus .de décharges sau
vages et envisë:1ge Ja création éventuelle d'une déchetterie inter
communale. Comme des utilisateurs de leur décharge actuelle sont 
issus de notre commune, Chasse-sur-Rhône demande au Conseil :-iurli
cipal de prendre une décision de principe sur cette création. Une 
réponse favorable avec une réserve quant à la création éventuelle 
d'une déchetterie sur SERPAIZE, plus proche de nous, sera faite. 
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DIVERS . : Lecture est faite de : 

a) La lettre du 9 mars 1990 de M. Jean DIGOt'-.WET : 

1er. point : Il tient à préciser qu'il n'a jamais été 
sollicité ni averti p::>ur les documents -concernant le 
remembrement où son nom est cité (Voir Réunion Conseil 
Municipal du 17.01.90)~ 

2ème point : Il dcmë:mde la position du Conseil Mi.l."lici
pal -cn ce qui concerne le taux communal de la TFP~ 
(58,'14) qui dépasse la moyenne départementale. 
Réponse cle Monsieur le Maire: 1990 étant une année de 
trëJn:.ü tion aucune augmentation· des taux· et aucun 
emprunt nowjeàÛ ne sont envisagés\ Une . réflexion à long 
terme sera faite par le Conseil Municipal : 

b) LE'l'I'IŒ l)IJ 17 /\VHIL ,1990 DU PRF.SIDEN'l' · DLi ëôt-iSEIL 
: Gl~l, conccrn<1nt "la journce de la 'ferre" q\l~ 

indique que des conférences, des débats ainsi · que _. .· · 
diverses nctions pour sauvcgëJrder lëJ terre seront 
félites le 22 Avril 1990. Il invite le Conseil Municipal 
à oeuvrer en ce sens. Le Conseil Muntc~pal est aussi 
très sensible à ce problème mais ne ~ut que · constate:: 
l .' information trop tardive pour effectuë r· une quelcon
que inform~tion de la i:opulation. 

c) SIVOM "CON'l'RAT PETITE ENFANCE 11 
: Réunion le 25 Avr il 

1990 o 10 ha la cantine scolaire de JARDIN. Toutes les 
personnes intéressées sont invitées. 

d) SIVOM "CONCOURS DE BOULES LYONNAISES ENTRE TOUS. LSS 
ELUS DU SYNDICAT: SëJmcdi 9 juin 1990 a Pont- Eveque. 
Droit d'inscription_ : 120 F par équ_ipe de 3 élus. 

c) REUNION AVEC LES ASSOCIATIONS DE CHUZELLES 
Mai 1990 a 20 h 30 a la Mairie. 

le 21 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN: Une rectification du zonage sera 
faite. Seules les zones NA et UAa du centre village sont concer
née$. Une délibération a été prise en ce sens. 

CLUB LEO LAGRANGE/CENTRE DE LOISIRS Par lettre, le Club 
signale divers problcmcs rencontres et précise ses activités et 
objectifs. 

· · - activités accessibles à tous en particulier en 
direction des moins favorisés. 
- passage de 30 enfants à 40 en fréquentation moyenne, 
et de 50 à 70 inscrits. 
- élëJrgissement de ses activités 
- problèmes dûs à l'accroissement très rapide (direc-
teur, locaux, subventions . . . ) 
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- locaux: très difficile de résoudre ce problè~e en 
l'état actuel des disponibilités de la commune et 
compte tenu des besoins des autres associations. Le 
ëlub cnvî.s.1çje 'peut être une location· . 
- subventions: le club évoque une proposÎtion. Une 
subvention dcmémdée à toutes les communes conc.ernées 
(ccrtëlïns enfants sont domiciliés dans des comrm.mes 
voisines) : 2,70 F pat enfant et :par après-midi. 
Une 'réponse sera faite ultérieurement. 

_ - J.:é; êlub demande une reconnaissance par le Conseil 
') ( Municip~ll de son ëlCtivi té et un 'SOU tien moral et 
'\ , financi0.-r. Le Conseil Municipal a déjà reconnu ce club, 

puisgu'.il lui ët versé une subvention.de démarrage èe 
5 000 Fen 1989. 
Lët çorr.mission "Relations avec les associations" renccn
treril_ ic club le 16 Mai 1990 à 18 heures. Un rapport 
sera f~it Q l'issue de cet entretien. 

MI\RII\GE -DE MADEMOISELLE SYLVIE HYVERNAT: Tous les élus sont 
invites a la ·ccremonie religieuse qui se déroulera le 28 avril à 
15 h 30 en l 'éqlü,c cle Chuzelles. · · 
L'apéritif sera servi à 17 h 30 au Mille-Club . 

.• ! •. : ,. 

: : ' 
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nr.r.rnr.RATTON DtJ CON.SEU, MUNTCIPAL 
Compte-rendu de la seance du 18.05.90 

EVENEMENTS DE CARPENTRAS : Déclaration de Monsieur le Maire au 
sujet des evenements de Carpentras suivie d'une minute de silen
ce. Cette déclaration sera adressée à Monsieur lè Maire de CAR
PENTRAS en témoignage de soutien: 

Les élus de la Commune en appellent à la-conscience et à la vigi
lance des Chuz2ll8iscs et Chuzellois pour faire en sorte que de 
tels actes ne se répètent pas. Ils appellent également les parle
mentaires à insister pour que soient prises des mesures sociales 
juridiques et pédagogiques de nature à mettre un terme.à l'into
lérance et à la haine à l'intérieur de la Communauté française. 

CHAMBRE DES METIERS DE VIENNE : lecture est faite de leur cour
rier, demandant a la Commune, une subv~ntion pour 6 apprentis du 
village qui suivent une formation au centre de BOURGOIN. Subven
tion accordée pour 2 520 F (soit 420 F par apprenti) et à prévoir 
au budget supplémentaire. 

ASSOCIATION OPERATION FAUTEUILS HANDICAPES : après délibération, . 
le Conseil Municipal accorde une subvention de 5 000 F. 

ASSURANCES : Suite à la réunion avec ia Commission FINANCES et 
apres examen des différentes propositions {comparaisons faites en 

· matière de remboursement, de franchise) la proposition plus dé
taillée et plus claire de GROUPAMA/SAMDA a été retenue pour 
9 503 F. 

RESEAU INCENDIE : Suivant visite sur place des rer;>résentants du 
centre de secours de VISNNE, il y aurait; lieu de changer 4 i:oteaux 
incendie et d'en installer un nouveau vers Madame Veuve GONIN, la 
Devillière. Le nouveau p::>teau devrait être pris en charge par le 
Syndicat des Eaux du Nord de VIENNE (coût en janvier 1989 : 
20 707 F TIC). Attendre réponse du syndicat. Voir aussi s'il y a 
p:>ssibilité de pris8 en charge par la SDEI. 
Conlzicl:cr le Conseil Général [X>Ur une subventi.on éventuelle . 
concernant l'ensemble des p::>tcaux. Etant · donné les problèmes _.de 
financement, il est envisagé d'étaler cette opération sur 2 ou ,3 
ans. 

R,ESEAUD'EAU: Lecture est faite du courrier du 24 avril de Mon
sieur TEOOORI, Le Ravinet, demandant à la SDEI l'installation de . 
l'eau jusqu'au chemin CJUi accède à sa maison (300 m. de canalisa
tions pour un coût de 35 000 F de PVC) . Cette requête relève aus
si dÙ syndicat des eaux de Nord de Vienne. Attendre sa réponse. 
Le Conseil Municipal prend bonne note de cette demande et suivra 
cette .affaire. 
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DROIT DE BRANCl-lEMENT l\U RESEAU D'ASSAINISSEMENT: Conformément à 
l'article 34 du cc<le de la sante publique, la commune est autori
sée à demander le remboursement au particulier qui se branche sur 
un réseau installé après l'implantation de sa .propre habitation. 
Ce remboursement est égal au coût réel diminué de la subvention 
éventuellement perçue et augmenté de 10 % pour frais. Le branche
ment s'entend des frais engagés de la boîte syphoide installée en 
limite de propriété au raccordement au réseau d'assainissement~ · · 
Coût moyen entre 2 000 et 3 000 F. 
Le Conseil décide par mesure de simplification de faire une moyen 
ne du montant total de la tranche de travaux en fonction du nom
bre d'habitations concernées. Cette somme sera calculée à la fin 
de chaque tranche et sera réclamée aux habitations qualifiées 
"d'anciennes". N1 ayant installé qu'un seul branchement au '"lotis
sement LA PLEINE CAMPAGNE", la Commune demande le remboursement 
des frais engagés, soit 840 F par maison concernée. 

LE SIVOM : Par son courrier, informe de la mise en place gratui
tement d'un CONSEIL D'ARCHITECrURE D'URBANISME et de L'ENVIRONNE
MENT (C.A.U.E.) destiné aux collectivités locales et aux particu
liers, membres du SIVOM. Une permanence $e tiendra le 1er vendre
di de chaque mois au siù:ge du SIVOM à Pont-Evêque. : Son coût sera 
pri s en charge en 1990 pnr le SIVOM. Il y aura lieu de revoir ce 
détail en 1991 (gratuité toute relative). Le Conseil prend acte. 
Un courrier suivra. 

tëOLES : Les représentctnts' du corps enseignant ont adressé une 
lettre au Conseil Munic i.pal en réagissant vivement à la suspen
sion du projet d'agrond:Lssernent de l'école primaire. Une réponse 

. serà faite pour leur préciser les raisons réelles de cette sus~ 
pension (moyens financiers manquants. Ce projet aurait coûté 
environ 3 000 000 F). 
Suite à la demande des directeurs d'écoles, le montant attribué 
au titre des crédits Scolaires sera versé globalement sous forme 
de subvention au cpte 657 et géré directement par l'école avec 
controle municipal. Il Gera possible de réajuster ce montant si 
l'effectif change en cours d'année. 31 500 F sont "basculés" du 
chapitre 60 au chapitre 65. 
Cadeau pour la fête des Mères : accordé 500 F par classe soit 

· 3 500 F. 

LEO LAGRANGE: Suite à l a réuni9n faite avec l'ensemble des asso
ciations en. vue. de dresser le calendrier des fêtes, "LEO LAGRA.\JGE 
a envoyé une lettre dem::1ndant · l'utilité de cette réunion du fait' 
de deux problèmes d'occupation du Mille-Club gui se sont {X)sés à' ' 
eux. 

Suite ·à .. la réunion de la commission "Relations avec les Associa
t ions" ·avec · ·"LEO LAGRANGE" mercredi après-midi, certains problèmes 
ont ·été évoqués (locaux, personnel, état des projets). 

Le problème des bénévoles, suite à une évolution spectaculaire 
a été résolù ~ L'association envisage l'ouverture d'un centre a~ré 
en Juillet 1990 qui aura pour lieu de travail la petite salle du 
Mille-Club. L'intercommunalité avec VILLETTE, SEYSSUEL et SERPAI
ZE est- elle une soluti on r:ossible ? UnG intégration dans le cadre 
communal s e lon des statuts analogues à ceux de la cantine et de 
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la bibliothèque est-elle envisageable pour la poursuite des ac
tivités de l'association? Un examen approfondi sera fait au sein 
du Conseil Municipal. L'association dans le cadre du centre aéré 
a demandé l'utilisation au mois de juillet, de la cantine scolai
re. Un accord (par 14 voix contre 1) sous certaines conditions· 
qui seront définies ultérieurement avec la présidente de la càn
tine (dans un cahier des charges ou un contrat) a été voté. 

CHORALE: Suite à un entretien le 2 mars avec Monsieur le Maire, 
la chorale a adressée 2 lettres demandant l'une une salle de 
musique aménagée·, l'autre l'acquisition d'un piano. Bonne note 
est prise mais pour 1990, aucun engagement ne peut-être fait. 

DELEGATION DE SIGNATURE : En cas d'absence de Monsieur le Maire 
en faveur de Monsieur ROCHE, 1er Adjoint pour les mandats notam
ment. Le Conseil Municipal donne son accord. 

IMPLANTATION D'UN PREFABRIQUE: accord du Conseil. Ce bâtiment 
sera utilise p::>ur l'ouverture de la Sème classe primaire. 

Coût de la location d'un simple 

Coût de la location d'un double 

1 000 Fla 1ère année 
1 500 Fla 2ème " 
1 500 Fla 1ère " 

Demander au Conseil Général des subventions notamment pour le mo
bilier. Accord de principe p::>ur cette solution. Toutefois il y 
aura lieu de prévoir un0 dépense supplémentaire p::>ur l'installa
tion du bâtiment. (L'ancien préfabriqué ne p::>uvant pas être uti
lisé par des enfants). Tout p::>uvoir est donné au Maire . 

. EGOUTS DU VILLAGE: Un propriétaire a signalé à la mairie qu'il 
avait constate la présence de rats dans un fossé. Il faudrait 
buser et couvrir mais, aucune dépense à l'heure actuelle ne peut
être envisagée (coût prévisible : 20 000 F). A revoir lors de 
l'établissement du budget suplérnentaire. 

RALENTISSEURS: Après une visite sur place et de nombreuses inter
pellations des riverains, certains problèmes notamment de réson
nances et d'affaissement du ralentisseur apparaissent. 
Solutions proposées : Enlèvement pur et simple, enlèvement et 
remplacement par un autre système, traçage de lignes médianes ..•. 
Voir avec les représentants de la D.D.E. Coût prévisible p::>ur 
l'enlèvement du ralentisseur (10 000 F) et p::>ur l'implantation 
d'un ralentisseur en enrobé (25 000 F). 
LOC/\TTON MTLL.E-CLUD POUR UN /\PERITIF : Faut-il prévoir un coût 
special moindre ou louer la petite salle? Aucun changement p::>ur 
l'instant. L'ancien tùrif est maintenu. Une modification ulté
rieure du règlement n'est pas à priori exclue. 

ASSOCil1TION CHUZELLES ENVIRONNEMENT : Une nouvelle association 
est nee. Lecture est f3ite de son but et de sa cOmfosition. 
Réunion le Vendredi 15 Juin 1990 à 20 h 30 au Mille-Club, petite 
salle. 

FETE DES MERES : Rendez-vous le dimanche 27 mai 1990 à 1.0 h 30 
Grande S"llle du Mille-Club. 

PROCHAINE RÈUNION: Lundi 25 juin à 20 h 30. 
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CHARTE INTERCOt+1UNALE 

De nombreuses réunions de travail ont eu lieu concer

nant le développement économique, l'urbanisme et l'habitat, le 

tourisme, la vie quotidienne et l'agriculture. 

A ce jour, les différentes communes réfléchissent sur 

d'éventuelles actions intercommunales. 

Les résultats des travaux ne permettent pas, à ce jour, 

de mettre en place des projets concrets ainsi que des financements. 

Une entrevue entre la Municipalité de CHUZELLES et 

l'animatrice de la charte a permis aux membres du Conseil Municipal 

d'exprimer leurs craintes quant à la possibilité de réaliser des 

actions intercommunales. Une redéfinition des objectifs et des 

moyens a été évoquée. 

Aujourd'hui, de nombreuses communes réfléchissent sur 

l'opérationnalité des missions de la charte intercommunale. 

Le volume de travail réalisé par les élus lors des dif

férentes réunions n'a pas été concrétisé par des résultats tangibles. 

A suivre .• , - . •.•.•• , . , 
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VOIRIE 

Le programme 90 des travaux routiers est un peu res
treint par son budget mais nous restons à l'écoute de 
toutes les difficultés de voirie que vous puissiez 
rencontrer. 

Travaux Revêtement 

Voie communale n° 9 C du Moulin de Leveau à Thiers soit 
une longueur d'environ 700 m. 

Elargissement : 

Un élargissement a été nécessaire route de Serpaize 
face au pont de la route de St Maxime pour faciliter le 
virage aux longs véhicules. 

Elargissement également de la voie communale n° 5 à 
St Maurice par la supression du fossé, celui-ci étant 
remplacé par un profil incurvé en enrobé à chaud pour 
l'écoulement des eaux récupérées par une grille. 

Ces deux élargissements feront l'objet d'une réfection 
et d'un reprofilage partiels de la voie dans le courant 
de l'été. 

Sur la route départementale 123 à la hauteur de la pro
priété Fargon, un busage du fossé a été excécuté sur 
une longueur de 120 m. en diamètre 600 pour une somme 
de 63 996 F avec la participation financière du proprié
taire concerné pour ses entrées. 

Une étude est faite pour l'aménagement du virage sur la 
R.D 36 après la boulangerie -direction Villette- mais 
ces travaux n'ont pu être acceptés au Budget Primitif 
1990. 

Travaux divers : 

- Un premier passage de l'élagueuse est réalisé 

- Quatre tonnes de goudron ont été employées pour 
les revêtements partiels. 

Sécurité 

Il est rappelé que certains accès aux propriétés pri
vées font l'objet d'un danger permanent par la présence 
de gravats (galets) se répendant en aval sur les voies 
publiques. Que chacun en prenne conscience, merci de 
votre compréhension. 
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SYVOM : 

Le marché des travaux 90 a été reconduit pour la der
nière fois aux entreprises DUMAS-SACER. 

Renouvellement du matériel 

- Le tracto-pelle Faucheuse a été remplacé par un 
4 X 4 I.C.B. pour la somme de 426 960 F T.T.C. 

- Remplacement également de l'élagueuse par un Robot
Tailleur Rousseau au prix de 78 785 F 98. 

Si des personnes sont intéressées par le rachat de 
l'ancienne élagueuse, elles peuvent faire une proposi
tion de prix (se renseigner en Mairie, responsable 
voirie). 

- · A compter du 1er janvier 90, le tarif horaire des 
engins est de 170 F pour les communes adhérentes au 
SIVOM, 

Dans l'espoir que ce matériel nous donne entière satis
faction, nous ferons notre possible pour entretenir nos 
routes. , · 

Bonne route et bonnes Vacances. 
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REGLEMENT DE MISE A DISPOSITION DES SALLES COMMUNALES 

AUX ASSOCIATIONS ET SOCIETES 

Article 1 Sociétés et Associations réservataires 

Les deux salles du Mille-Club et celle du 
préfabriqué jouxtant la bibliothèque peu
vent être mises à disposition des Sociétés 
et Associations régulièrement déclarées ou 
agréées à Chuzelles. 

Article 2 : Conditions de réservation 

2.1. Le planning annuel des réservations est 
établi lors des réunions de travail orga
nisées par la Municipalité avec les Asse~ 
ciations. Ce planning est prioritaire et 
fera l'objet d'une parution dans le bulle
tin Municipal. 

2.2. Les Associations ou Sociétés non présentes 
lors de l'établissement du planning annuel 
ou désirant positionner d'autres réserva
tions de salles, en feront la demande au 
secrétariat de la Mairie, dans les plages 
laissées vacantes. La demande écrite sera 
faite par un responsable à partir d'un 
formulaire. Aucune réservation ne sera ac
ceptée par téléphone ou par personne non 
mandatée. 

2.3. Les Associations ou Sociétés devront obli
gatoirement fournir au secrétariat de Mai
rie une photocopie de leur contrat d'assu
rance R.C. 

2.4. La Grande salle du Mille-Club ne pourra 
pas être mise à disposition le vendredi 
après-midi et le lundi matin afin de per
mettre son nettoyage. 

Article 3 : Conditions financières 

3.1. Les salles communales seront mises gratui
tement à la disposition des Associations et 
Sociétés de Chuzelles. 

IV-3 



3.2. Dans la grande salle du Mille-Club, un 
téléphone est accessible afin de répondre 
aux problèmes de sécurités. Toutes communi
cations, autres que celles nécessitées par 
la sécurité, s e ront payables immédiatement 
au secrétariat de Mairie. 

3.3. En cas de dégâts cons t atés après l'utilisa
tion d'une salle par une Association ou une 
Société, les frais relatifs à sa remise en 
état seront à la charge du réservataire. 

Article 4 : Conditions d'utilisation 

4.1. Aucune manifestation à but lucratif ne sera 
autorisée. 

4.2. La Mairie se réserve le droit de refuser la 
mise à disposition de la salle. 

4.3. Toute Société ou Association qui disposera 
de la salle devra la rendre en bon état de 
propreté (toilettes et vestiaires compris) 
et veillera à ne coller ni affiches ou pan
cartes sur les murs intérieurs ou extérieur~. 

4.4. Chaque utilisateur ·ctevra veiller à ne pas 
incommoder le voisinage par le bruit, ni 
faire du tapage nocturne à la sortie de la 
salle. 

Il est demandé aux responsables de Sociétés 
et d'Associations de respecter et de faire 
respecter les consignes de sécurité habi
tuelles, notamment d'allumer des feux ou de 
notifier les prises de courant ainsi que 
tout appareillage électrique. 

Article 5 : Conditions particuliers 

5.1. Lors de manifestations avec buvette et/ou 
musique, le responsable devra être en pos
session des diverses autorisations adminis
tratives suivantes : 

- Reçu des impôts 
- Gendarmerie 
- SACEM 
- Assurance Responsabilité Civile 
- Autorisation du Maire 
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5.2. Les réunions intercommunales ou à carac
tères social pourront-être acceptées 
gratuitement après autorisation du Maire. 

Article 6 : Responsabilité 

6.1. Tout responsable de Société ou d'Associa
tion devra se charger du maintien de l'or
dre et de veiller à la bonne tenue du pu
blic. 

6.2. En aucun cas la commune ne pourra être 
tenue pour responsable d'incidents ou 
d'accidents survenus lors de manifesta
tions ou réunions non organisées par elle. 
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GRANDE SALLE DU MILLE-CLUB 

MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

8 h.9 h ---...:.1----
9 h.10 h 

10 h.11 h ............. 

h.12 h 
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PETITE SALLE DU MILLE-CLUB 

S:rra.iœ ILUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 1---~--•- •-·--- ______ ,.._ _____________ ----

8 h.9 h t----'~--·- ·-------- t-----~ ....... - ,.-~ ·-----..-....... ---u.... .... ·------~---
9 h.10 h ----r•--+-------- --... ------ .. ---- ·-•---1 
10 h.ll h 

-------•t---•-··- -·---•-·--------.-----------..----·-
il h.12 h 
-------- ------t,.,-..--·-· _____ .__.._.. ___ .. _~--- ----- ·- .. .,., __ 
Ji2 h.13 h 

~:1_4_h-t----+----•i------"·---~-f.+.-13•-h-;_-~J.._·--·=J~----4 
, ( Ass. Fan. . j 
b.4 h.15 h Atelier Î 
;.-- • ·•--"'--.. --~ __ -.-r ____ ·----·- --- . ·-- .,. ____ ...., ... î __ _ 
hs h.16 h , 
,._--• ----•~------- ·--·- -~--·__...,__ ___ .. -:----.·-- -·--
!16 h.17 h 

'16 h 30 
..._--~----1•·-·--·--•..:..-, .... --·-~--·· ___________ __,~--·--·--•-----i-----1 
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Le 6 Janvie r, devant un nombreux public, Monsieur PLANTIER 
entouré du Conseil Muni~lpal, présentait au nom de la 
Municipalité ses meilleurs voeux pour I990 aux Chuzelloises 
et Chuzellois. 

Un vin d'honneur était servi après le concours des maisons 
fleuries qui clôturait cette sympathique cérémonie •••• 
la Ière de l'année. 

Le Dimanche I7 Février au Mille Club avait lieu le tradition
nel repas offert par la Municipalité à nos Anciens de 
Chuzelles, qui é taient accompagnés par M. PLANTIER Maire, 
des Adjoints, Conseillers Municipaux et Employés Communaux. 
La journée se passa dans la bonne humeur et la joie de se 
retrouver une foi s l'an, pour apprécier un bon repas. 

Monsieur le Maire pris la parole ainsi que Madame SOUCHON 
Présidente par intérim des Anciens, pour remercier tout 
le monde et évoquer le décès tout récent de Monsieur CLERC, 
Président du Club II Le Trait d 1 Union 11

• 

La journée se t e rmina dans une ambiance de fête agrémentée 
de chanspns et de clairette. 

Le Conseil Munc;__,:!ipal vous donne rendez-vous à tous en I99I. 

Le 27 Avril au s oir, les Représentants des Communes de 
Chuzelles, Luzinay, Serpaize, Seyssuel et Villette de Vienne 
étaient réunis en compc1gnie , d 1 une centaine de personnes 
et de M. EUDELINE, Conseiller Général 1 pour assister à un 
débat avec la Fédération Nationale des Déportés et Internés 
Résista nts et Patriotes. 

La soirée débutait par un e x posé ·sur la déportation, par des 
déportés qui se souviennent encore de leur descente aux 
enfers, d e c 2 système concentrationnaire,des tortures morales 
et physiques. Ils n'oublieront jamais et célèbrent avec 
beaucoup d'émotion le 45e anniversaire de la libération des 
Camps de Concentra tion . 

A la sui ~e de c e déb at, une exposition itinérante avait lieu 
dans chaq ue Commune, exposition commentée par les Déportés qui, 
devant l e s enfan t s des Ecoles répondaient aux nombreuses 
questions suscitées par la projection du film sur Dachau 
- doc u.'Tlent: tiré des archives At.lemandes - • 

C' é t3.i t u :1 hommage rendu à tous ceux qui pendant ces périodes 
extrèmement d ifficiles avaient su rester fiers .. 
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Mardi 8 Mai, après un dépôt de gerbe au Monuments aux Morts, 
Monsieur PLANTIER célébrait la victoire de 1945. L'Harmonie 
de Seyssuel était toujours fidèle au rendez-vous. 

Monsieur PLANTIER rappelait également le départ du 505e 
Régiment du train du quartier Saint Germain et sa dissolu
tion qui sera effective le Ier Juillet de cette année. 
Le II Novembre I989, environ 70 Communes de la région 
Viennoise avaient célébré le baptême des véhicules de ce 
Régiment. seules deux Communes, dont Chuzelles, n'avaient 
pas été contactées. 

Aussi, le Colonel BURGER ayant retenu la date du 8 Mai 
pour le baptême d'un camion, c'est donc ce même jour que 
cette cérémonie a eu lieu et le camion baptisé, le nom 
de notre village - CHUZELLES - figurait sur le côté droit 
de sa cabine. 

Ainsi, il sillonnera Villes et Villages de France, son 
nom de baptême étant - CHUZELLES-. 

Comme toutes les années, la Fêtes de Mères a vu une 
nombreuse affluence le Dimanche 27 Mai au Mille Club, pour 
célébrer les Mamans. 

Accueillies, Chaque femme recevait une jolie plante fleurie 
et toutes les Mamans étaient à l'honneur. Le discours de 
Monsieur PLANTIER Maire de Chuzelles, parlait de dévouement 
et savait faire passer émotion et admiration lorsqu'il 
évoquait les Mamans du monde entier. C'était une belle 
cérémonie, simple, émouvante et chaleureuse. 

FETES DU I4 JUILLET 

Le Samedi soir I4 Juillet, un feu d'arti~ice sera tiré, 
suivi d'un bal. 

Une buvette sera à votre disposition. Venez nombreux. 
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LA ROSE ET LE RESEDA 

Celui qui croyait au Ciel 
Celui qui n'y croyait pas 

Tous deux adoraient la belle 
Prisonnière des soldats 
Lequel montait à l'échelle 
Et lequel guett~it en bns 
Celui qui croyait au Cinl 
Celui qui n'y croyait p~s 
Qu'importe comment s'appelle 
Cette clarté sur leurs pas. 
Que l'un fut de la chapelle 
Et que l'autre s'y dérob5t 
Celui qui croyait au Ciel 
Celui qui n'y croyait p~s 
Tous deux étaient fidèles 
Des lèvres du coeur des bras 
Et tous les deux disaient qu'elle 
Vive et qui vivra verra 
Celui qui croyait au Ciel 
Celui qui n'y croyait pas . 
Quand les blés sont sou~ .la gr61e 
Fou gui fait le délicat ' · '· 
Fou qui songe à ses querelle~ 
Au coeur du commun combat 
Celui qui croyait au Ciel 
Celui qui n'y croyait pas 
Du haut de la citadelle 
La sentinelle tira 
Par deux fois et l'un chancelle 
L'autre tombe qui mourra 
Celui qui croyait au Ci~l 
Celui qui n'y croyait pas 
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Ils sont eÏ"i prison Lequel , ,, 
A le plus triste grabat 
Lequel préfèrent les rats 
Celui qui croyait au Ciel 
Celui qui n'y croyait pas 
Un rebelle est un rebelle 
Nos sanglots font un seul glas 
Et quand vient l'aube cruelle 
Passent de vie à trépas 
Celui qui croyait au Ciel 
Celui qui n'y croyait pas 
Répétant le nom de celle 
Qu'aucun des deux ne trompa 
Et leur sang rouge ruisselle 
Même couleur même .éclat 
Celui qui croyait au Ciel 
Celui qui n'y croyait pas 
Il coule il coule et se mêle 
A la terre qu'il aima 
Pour qu'à la saison nouvelle 
Mûrisse un raisin muscat 
Celui qui croyait au Ciel 
Celui qui n'y croyait pas 
L'un court et l'autre a des ailes 
De Bretagne ou du Jura 
Et framboise ou mirabelle 
Le grillon rechantera 
Dites flûte ou violoncelle 
Le double amour qui brûla 
L'alouette et l'hirondelle 
La rose et le réséda. 
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CONCOURS DES "MAISONS FLEURIES" 

Le samedi 6 janvier 90 avait lieu au Mille-Club la 
remise des prix du concours des Maisons Fleuries pour 
la saison 1989. 

Ce Concours est ouvert~ tous les Chuzellois, il suffit 
pour cela de se faire inscrire en Mairie. 

La Commission Fleurissement est composée de M~sdames 
GARDAIS, FRANCE et de Messieurs AGRAIN et BAUDOUX. Les 
résultats, cette année encore étaient très serrés. La 
coupe revint~ Monsieur et Madame BRUN Antoine et la 
coupe ROYET reste chez Monsieur et Madame MAS Marcel 
Palmarès dans les diverses cat é gories : 

Maison et ,Jardin : 

1er CHENAVIER Paul 
2eme HYVERNAT Claudius 
3eme CIBRARIO J. Claude 
4eme SIMON André 
Seme PESTY Bernard 

Jardin visible de la voie publique 

1er 
2eme 
3eme 
4eme 

GAYVALLET Daniel 
PRAS Marcel 
GAY Eugène 
LEYZIN Raymond 

Jardin intérieur 

1er 
2eme 
3eme 
4eme 

BRUN Antoine 
ESCOFFIER Marius 
TROCHET André 
BOYER Louis 

Balcon ou t e rrasse sans jardin 

1er : MAS Marce l 
2eme et 30.:1 e : REGAL Joseph et FAURE Maurice 
4eme BERTHOLAT Georges 
Seme : REVEYRAND Paulette 
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Voie Publique : 

1er 
2eme 

CLERC Albert 
FOREST Albert 

Terrasse avec jardin 

1er 
2eme 
3eme 
4eme 

MEYER Marc 
AGRAIN Charles 
CARRET Michel 
DRUMET Jean 

Ferme fleurie : 

1er CARRET Pierre 
2erne GONIN Antoine 
3eme GAYVALLET Jean 
4eme RICHARD Pierre 
Seme PRAS Georges 

Maison secondaire 

1er : LOUGIN Roger 

Bien que n' é tant pas inscrits au concours, le Jury ré
compensa également Messieurs NORMAND Pascal et BRAT 
Gérard (Les Cerisiers) pour leurs belles compositions 

_florales. 

Classement "Hors Concours" 

Médaille d 'Or 1989 : 

1er BOUCHER Pierre 
2eme PALIN Henri 
3eme PORTALES Max 
4eme PLANTIER Roger 
Seme MEUNIER André 

Cette sympathique réunion après la distribution des 
jolies plantes et bons d'achats se termina par un vin 
d'honneur. 

IV-I2 . . 



LA BIBLIOTHEQUE 

L•assemblée générale a eu lieu le 4 mai 1990. De l'exposé de Mme 

Thibaudier on retiendra les éléments suivants: 

Depuis mars la bibliothèque est ouverte le premier samedi de cha

que mois grâce à l'aide de nouveaux bénévoles, . Mme P,errier Bavoux 

et M. Gautier. 

Le stock se compose de 3000 livres concernant tous les secteurs. 

Les gartenaires de la bibliothèque: 

Le CRILJ qui fournit des conseils d'achat.par un jeu de fiches cri

tiques sur toutes les publications pour les jeunes. Il apporte aussi 

son aide so~s forme de malles de livres sélectionnés par thème, la 

gourmandise par exemple, à l'usage des enfants de la maternelle. 

Des expositions sont envisageables à cette occasion• 

La Fédération Léo Lagrange qui a . fourni le matériel de base pour l' 

exposition sur le Feu et le Livre. Le prochain thème choisi est l' 

Air• On a constaté que si l'on apporte à oes expositions des sup

ports visuels de documentation personnelle, le succès est plus vif. _ 

Les écoles: les enfants de la m~ternelle viennent tous les I5 jours. 

Une expérience analogue est menée avec le primaire et connait un 

succès certain. C•est un apport pédagogique capital pour donner aux 

enfants le goût de la lecture. 

Les projets: 

Journées nationales du livre I3/I4 Oct-• Toutes les idées pour ac

compagner ces journées sont bienvenues. 

Exposition Chuzelles Autrefois: elle a commencé en juin. A l'ordre 

du jour, anciens métiers, vieux outils, vieilles phot.os, documents 

en provenance des nrohives municipales. 

Exposition sur la flore de la montagne et de 1~ campagne. 

La bibliothèque a pris part à 1 1 0pération Fauteuils Handicapés 

Bilan financier: Recettes:3675F (dons: 700F). Dépenses: 2392F. 
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